
Monsieur le Préfet,

Usine de méthanisation de Granvelle : Du gaz renouvelable, promesse de la méthanisation, une 
solution idéale en théorie mais bien loin dans la réalité !

Je suis opposé à cette nouvelle usine de méthanisation.

Pollutions et nuisances en série : 

- Risque de débordement et fuites sur les terres et nappes phréatiques
- Incendies, explosions, fuites de biogaz 

Ceci fréquemment recensés partout en France.

Je ne parle pas non plus des odeurs qui sont à vomir à proximité des méthaniseurs et qui se diffuse 
sur un large rayon. Chaque riverain sur un périmètre important subirait cette nuisance 24 h sur 24 et 
7 j /7, toute l’année. Les odeurs empoisonnent l’air un peu partout. Personne ne souhaite cela près 
de chez lui. Aimeriez-vous cela ?

Les résidus appelés digestats sont destinés à l’épandage sur les terres agricoles, ce qui en soit paraît 
bien sauf que le problème principal de ces résidus est un excès d’azote avec un taux élevé de nitrates
dans l’eau à l’issu de ces épandages.

Autre point non négligeable, afin d’alimenter ces méthaniseurs, les effluents d’élevage ne sont pas 
suffisants, du coup il faut recourir aux fourrages et au maïs, aux dépens des animaux et du prix de ces
matières qui explosent.

Enfin, nos infrastructures routières locales ne sont absolument pas adaptées pour un flux aussi 
intensif, polluant, bruyant et gênant pour les riverains placés sur le circuit de ces véhicules. Sans 
évoquer l’entretien de ces routes à la charge du contribuable.

Toutes ces nuisances sans que ceux-ci ne puissent profiter de ce gaz réservé au Grand Besançon, un 
comble ! 

En un mot, NON à l’usine de méthanisation.

Respectueuses salutations.

Pierre Henri ROSE
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